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(54)  Dispositif  de  fermeture  pour  porte  retournable,  et  armoire  dont  la  porte  est  équipée  d'un  tel  dispositif 
de  fermeture. 

(57)  Il  s'agit  d'un  dispositif  de  fermeture  du  genre 
comportant,  pour  la  commande  d'au  moins  un 
pêne  (14),  une  tringle  (15)  montée  coulissante 
sous  le  contrôle  d'un  organe  de  commande  à  la 
disposition  de  l'usager,  avec,  associés  à  cette 
tringle  (15),  des  moyens  de  butée  propres  à  en 
limiter  la  course  dans  au  moins  un  sens  de 
déplacement. 

Suivant  l'invention,  ces  moyens  de  butée 
comportent  au  moins  un  cliquet  (32,  32'),  qui, 
monté  basculant,  est  adapté  à  s'arc-bouter 
entre  la  tringle  et  un  élément  fixe  par  rapport  à 
celle-ci  ;  par  exemple,  ce  cliquet  (32,  32')  est 
porté  par  un  axe  fixe  (36)  et  il  présente,  d'une 
part,  un  bec  (33),  par  lequel  il  est  adapté  à 
porter  par  simple  gravité  sur  la  tringle  (15),  et, 
d'autre  part,  un  épaulement  (34),  par  lequel  il 
est  adapté  à  s'arc-bouter  à  celle-ci  lorsque  ce 
bec  (33)  est  engagé  dans  un  évidement  (35) 
prévu  à  cet  effet  dans  la  tringle  (15). 

Application,  notamment,  aux  armoires  pour 
matériel  électrique  dont  la  porte  doit  être 
retournable. 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  armoires,  ou  autres  meubles  de  ce  type, 
du  genre  comportant  une  porte  équipée  d'un  dispositif 
de  fermeture  propre  à  son  verrouillage  sur  le  dormant 
auquel  elle  est  articulée. 

Elle  vise  plus  précisément  le  cas  où  ce  dispositif 
de  fermeture  comporte,  lui-même,  pour  la  commande 
d'au  moins  un  pêne,  une  tringle  montée  coulissante 
sous  le  contrôle  d'un  organe  de  commande,  tel  qu'une 
poignée  par  exemple,  qui,  monté  rotatif  sur  la  porte, 
est  à  la  disposition  de  l'usager. 

Il  est  usuel  d'associer  à  la  tringle  ainsi  mise  en 
oeuvre  des  moyens  de  butée  propres  à  en  limiter  la 
course  dans  au  moins  un  sens. 

Lorsque  le  dispositif  de  fermeture  comporte,  éga- 
lement,  sous  le  contrôle  de  l'organe  de  commande,  un 
loquet,  ces  moyens  de  butée  peuvent  par  exemple 
faire  intervenir  celui-ci  à  l'ouverture. 

Mais  il  reste  à  mettre  en  oeuvre  des  moyens  de 
butée  complémentaires  à  la  fermeture. 

L'un  des  problèmes  à  résoudre,  par  ailleurs,  dans 
la  réalisation  des  armoires  dont  la  porte  est  équipée 
d'un  tel  dispositif  de  fermeture  tient  à  ce  que,  pour  une 
standardisation  de  leur  fabrication,  et  c'est  le  cas 
notamment  pour  les  armoires  destinées  à  recevoir  du 
matériel  électrique,  il  est  souhaitable  que  cette  porte 
soit  retournable,  pour  que,  au  gré  des  nécessités, 
l'usager  puisse  en  inverser  le  montage,  en  l'articulant 
sur  le  dormant  soit  à  droite,  avec  alors  l'organe  de 
commande  de  son  dispositif  de  fermeture  disposé  à 
main  gauche,  soit  à  gauche,  avec  alors  cet  organe  de 
commande  disposé  à  main  droite. 

Les  opérations  correspondantes,  déjà  plus  ou 
moins  complexes,  nécessitent  usuellement  à  ce  jour 
une  intervention  spécifique  sur  les  moyens  de  butée 
associés  à  la  tringle  que  comporte  le  dispositif  de  fer- 
meture  de  la  porte. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  de  s'affranchir 
avantageusement  de  cette  intervention. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  tout  d'abord  pour 
objet  un  dispositif  de  fermeture  pour  porte,  du  genre 
comportant,  pour  la  commande  d'au  moins  un  pêne, 
une  tringle  montée  coulissante  sous  le  contrôle  d'un 
organe  de  commande  à  la  disposition  de  l'usager, 
avec,  associés  à  cette  tringle,  des  moyens  de  butée 
propres  à  en  limiter  la  course  dans  au  moins  un  sens, 
ce  dispositif  de  fermeture  étant  d'une  manière  géné- 
rale  caractérisé  en  ce  que  ces  moyens  de  butée 
comportent  au  moins  un  cliquet,  qui,  monté  basculant, 
est  adapté  à  s'arcbouter  entre  la  tringle  et  un  élément 
fixe  par  rapport  à  celle-ci  ;  elle  a  encore  pour  objet 
toute  armoire  dont  la  porte  est  équipée  d'un  tel  dispo- 
sitif  de  fermeture. 

Par  exemple,  le  cliquet  mis  en  oeuvre  est  monté 
pivotant  sur  un  axe  fixe  par  rapport  à  la  ligne  de  dépla- 
cement  de  la  tringle,  et  il  présente,  d'une  part,  un  bec, 
par  lequel  il  est  adapté  à  porter  par  simple  gravité  sur 

la  tringle,  et,  d'autre  part,  un  épaulement,  par  lequel 
il  est  adapté  à  s'arcbouter  à  celle-ci  lorsque  ce  bec  est 
engagé  dans  un  évidement  prévu  à  cet  effet  dans  la 
tringle. 

5  L'intervention  de  ce  cliquet  se  fait  ainsi  avanta- 
geusement  d'elle-même,  par  simple  gravité,  en  raison 
même  du  défilement  de  la  tringle  au  droit  de  ce  cli- 
quet  :  lorsque  l'évidement  prévu  à  cet  effet  dans  cette 
tringle  vient  au  droit  du  cliquet,  le  bec  de  ce  cliquet 

10  s'engage  dans  cet  évidement,  et,  l'épaulement  qu'il 
comporte  venant  conjointement  porter  sur  la  tringle,  il 
assure  dès  lors  la  retenue  de  celle-ci. 

En  pratique,  il  est  prévu,  en  attente,  suivant  des 
dispositions  opposées,  deux  cliquets,  qui  sont  desti- 

15  nés  à  limiter  en  alternance  la  course  de  la  tringle  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre  suivant  le  sens  de  montage 
de  la  porte. 

Ainsi,  c'est,  alternativement,  l'un  ou  l'autre  de  ces 
cliquets  qui  devient  systématiquement  actif  suivant 

20  que  la  porte  est  montée  dans  un  sens,  ou  que,  après 
retournement,  elle  est  montée  dans  le  sens  opposé 
au  précédent,  cependant  que,  conjointement,  l'autre 
cliquet  devient  systématiquement  inactif. 

Mais,  pour  ce  faire,  il  n'est  avantageusement 
25  besoin  d'aucune  intervention  spécifique  de  la  part  de 

l'usager,  tout  se  faisant  au  contraire  de  soi-même. 
Les  opérations  nécessaires  au  retournement  de 

la  porte  s'en  trouvent  avantageusement  simplifiées 
d'autant. 

30  Les  objets  de  l'invention,  leurs  caractéristiques  et 
leurs  avantages,  ressortiront  d'ailleurs  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  aux 
dessins  schématiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective,  porte  fer- 
35  mée,  d'une  armoire  dont  la  porte  est  équipée  d'un 

dispositif  de  fermeture  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  en  est  une  vue  en  perspective  porte 
ouverte  ; 
la  figure  3  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  par- 

40  tielle  en  perspective  éclatée  du  dispositif  de  fer- 
meture  suivant  l'invention,  représenté  isolément  ; 
la  figure  4  est,  à  échelle  différente,  et  en  configu- 
ration  d'ouverture,  une  vue  partielle  en  élévation- 
coupe  de  ce  dispositif  de  fermeture  représenté  en 

45  place  sur  la  porte,  pour  un  premier  sens  de  mon- 
tage  de  celle-ci  ; 
la  figure  5  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  4  repéré  par  un  encart  V  sur  cette 
figure  4  ; 

50  la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  élévation-cou- 
pe  analogue  à  celle  de  la  figure  4,  pour  la  confi- 
guration  de  fermeture  du  dispositif  de  fermeture  ; 
la  figure  7  est  une  vue  partielle  en  élévation-cou- 
pe  analogue  à  celle  de  la  figure  4,  pour  l'autre 

55  sens  de  montage  de  la  porte  ; 
les  figures  8  et  9  sont  des  vues  partielles  en  élé- 
vation-coupe,  qui,  reprenant  chacune  respective- 
ment  pour  partie  celles  des  figures  4  et  6,  se 
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rapportent  à  une  première  variante  de  réalisa- 
tion  ; 
les  figures  10  et  11  sont  des  vues  partielles  en 
élévation-coupe  qui,  correspondant  chacune  res- 
pectivement  à  celles  des  figures  8  et  9,  se  rappor- 
tent  à  une  autre  variante  de  réalisation. 
De  manière  connue  en  soi,  et  tel  qu'illustré  sur 

ces  figures,  l'armoire  10  à  laquelle  est  destinée 
l'invention,  qui  est  par  exemple  une  armoire  pour 
matériel  électrique,  comporte,  globalement,  un  dor- 
mant  1  1  et  une  porte  12  articulée  par  des  gonds  à  ce 
dormant  1  1  le  long  d'un  des  bords  verticaux  de  celui- 
ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  porte 
12  est  articulée  le  long  du  bord  vertical  droit  du  dor- 
mant  11. 

De  manière  également  connue  en  soi,  cette  porte 
12  est  équipée  d'un  dispositif  de  fermeture  13 
comportant,  dans  cette  formme  de  réalisation,  pour  la 
commande,  intérieurement,  d'au  moins  un  pêne  14, 
une  tringle  15  montée  coulissante  sous  le  contrôle 
d'un  organe  de  commande  16  qui,  extérieurement, 
est  à  la  disposition  de  l'usager. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  l'organe  de 
commande  16  est  une  poignée  montée  rotative  sur  la 
porte  12. 

Sur  cette  poignée  16  est  calé  en  rotation  un  carré 
d'entraînement  18,  qui  traverse  la  porte  12,  et  qui,  au- 
delà  de  celle-ci,  est  en  prise  avec  une  came  étoilée  1  9 
montée  rotative  dans  un  boîtier  20  dûment  rapporté 
par  des  vis  21  sur  la  surface  intérieure  de  cette  porte 
12. 

Sur  cette  came  étoilée  1  9  peut  si  désiré  être  calé 
en  rotation  un  loquet  non  représenté  sur  les  figures. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  trin- 
gle  15  se  présente  sous  la  forme  d'un  feuillard,  dont 
les  faces  principales  s'étendent  perpendiculairement 
à  la  surface  intérieure  de  la  porte  12. 

Elle  présente,  en  pratique,  par  pliage,  une  suc- 
cession  de  tronçons,  qui,  tous  parallèles  les  uns  aux 
autres,  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  la  porte  12,  sont 
décalés  les  uns  par  rapport  aux  autres  par  des  tron- 
çons  de  raccordement  d'équerre  avec  eux. 

Par  son  tronçon  médian,  la  tringle  15  est  enga- 
gée,  à  coulissement,  par  sa  tranche,  dans  le  boîtier 
20. 

Pour  ce  faire,  ce  boîtier  20  présente,  longitudina- 
lement,  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  la  porte  1  2,  une 
saignée  22  avec  laquelle  interfère  la  came  étoilée  19. 

Par  la  partie  centrale,  23,  formant  crémaillère,  de 
son  tronçon  médian,  la  tringle  15  engrène  avec  cette 
came  étoilée  1  9. 

Sur  le  boîtier  20  est  rapporté,  transversalement, 
au-delà  de  la  tringle  15,  par  les  vis  21,  un  couvercle 
24  présentant,  dans  sa  partie  centrale,  un  perçage  26 
laissant  un  libre  accès  à  une  vis  27  assurant  le  main- 
tien  du  carré  d'entraînement  1  8  par  rapport  à  la  came 
étoilée  1  9. 

Outre  le  boîtier  20,  la  tringle  15  est  également 
montée  coulissante  dans  des  guides  28  qui,  échelon- 
nés  sur  sa  hauteur,  sont  dûment  rapportés  sur  la  sur- 
face  intérieure  de  la  porte  12. 

5  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  enfin, 
la  tringle  15  porte,  dos  à  dos,  à  l'une  et  l'autre  de  ses 
extrémités,  deux  pênes  14,  et,  en  correspondance,  il 
est  rapporté,  sur  le  dormant  1  1  ,  deux  gâches  30. 

Les  dispositions  correspondantes  ne  relevant 
10  pas  de  la  présente  invention,  elles  ne  seront  pas 

décrites  plus  en  détail  ici. 
Il  suffira  d'indiquer  que,  pour  des  raisons  relevant 

de  leur  montage,  chacune  de  ces  gâches  30  pré- 
sente,  de  manière  symétrique  de  part  et  d'autre  d'un 

15  plan  médian  horizontal,  deux  entrées  formées  cha- 
cune  respectivement  par  les  extrémités  d'un  même 
évidement  allongé. 

Tout  en  s'engageant  toujours  par  le  haut  dans 
ces  gâches  30  à  la  fermeture,  les  pênes  14  y  pénè- 

20  trent  par  une  première  de  leurs  entrées  pour  un  pre- 
mier  sens  de  montage  de  la  porte  12,  et  par  la 
deuxième  de  celles-ci  pour  le  sens  de  montage  de  la 
porte  1  2  opposé  au  précédent. 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  si,  à  l'ouverture, 
25  le  loquet  éventuellement  mis  en  oeuvre  peut,  par 

butée  contre  le  boîtier  20,  limiter  de  manière  appro- 
priée  la  course  de  la  tringle  15  dans  le  sens  de  dépla- 
cement  correspondant  à  cette  ouverture,  il  est 
nécessaire,  eu  égard  aux  gâches  30  mises  en  oeuvre, 

30  d'associer  à  cette  tringle  1  5  des  moyens  de  butée  pro- 
pres  à  en  limiter  corollairement  sa  course  dans  le 
sens  de  déplacement  correspondant  à  la  fermeture. 

Suivant  l'invention,  ces  moyens  de  butée 
comportent  au  moins  un  cliquet  32,  32'  qui,  monté 

35  basculant,  est  adapté  à  s'arc-bouter  entre  la  tringle  1  5 
et  un  élément  fixe  par  rapport  à  celle-ci. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées  sur 
les  figures  2  à  9,  ce  cliquet  32,  32'  est  monté  pivotant 
sur  un  axe  36,  qui,  par  exemple,  peut  être  porté  par 

40  la  porte  12,  mais  qui,  d'une  manière  plus  générale,  est 
simplement  fixe  par  rapport  à  la  ligne  de  déplacement 
de  la  tringle  15,  et  il  présente,  d'une  part,  un  bec  33, 
par  lequel  il  est  adapté  à  porter  par  simple  gravité  sur 
la  tringle  15,  et,  d'autre  part,  un  épaulement  34,  par 

45  lequel  il  est  adapté  à  s'arc-bouter  à  celle-ci  lorsque 
son  bec  33  est  engagé  dans  un  évidement  35,  35' 
prévu  à  cet  effet  dans  cette  tringle  1  5. 

Soit  A  l'axe  d'articulation  d'un  cliquet  32,  32'. 
Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  cet 

50  axe  d'articulation  A  est  perpendiculaire  à  la  surface 
intérieure  de  la  porte  12,  et  il  s'étend  transversale- 
ment  par  rapport  à  la  tringle  15,  parallèlement  aux 
faces  principales  de  celle-ci. 

C'est  donc  contre  la  face  principale  correspon- 
55  dante  de  cette  tringle  15  que  le  cliquet  32,  32'  ainsi 

mis  en  oeuvre  est  destiné  à  porter. 
En  pratique,  ce  cliquet  32,  32'  se  présente  sous 

la  forme  d'une  simple  plaquette  de  contour  approprié. 
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Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulièrement 
représentée  sur  les  figures  2  à  7,  l'épaulement  34  du 
cliquet  32,  32'  est  sensiblement  d'équerre  avec  son 
bec  33,  et  ce  cliquet  32,  32'  est  de  forme  générale  lon- 
giligne. 

Corollairement,  son  bec  33  a,  extérieurement,  un 
profil  arrondi. 

En  pratique,  il  y  a,  en  attente,  suivant  des  dispo- 
sitions  opposées,  deux  cliquets  32,  32'  et  ceux-ci,  qui, 
en  pratique,  sont  chacun  respectivement  disposés  de 
part  et  d'autre  du  boîtier  20,  sont  destinés  à  limiter  en 
alternance  la  course  de  la  tringle  15  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre  suivant  le  sens  de  montage  de  la  porte 
12. 

Seul  est  actif  le  cliquet  32,  32'  supérieur,  c'est-à- 
dire  celui  qui,  pour  ce  sens  de  montage,  est  disposé 
au-dessus  du  boîtier  20. 

Sur  les  figures  2  à  6,  il  s'agit  du  cliquet  32. 
En  effet,  pour  ce  cliquet  32,  et  compte  tenu  du 

sens  de  montage  de  la  porte  12,  le  centre  de  gravité 
G  est  au-dessus  de  l'axe  d'articulation  A. 

Par  son  bec  33,  le  cliquet  32  repose  donc  sur  la 
tringle  15,  en  dessous  de  l'évidement  35  correspon- 
dant  de  celle-ci,  en  sorte  qu'il  est  en  mesure  de  péné- 
trer  de  lui-même  dans  cet  évidement  35  lorsque,  à  la 
fermeture,  cet  évidement  35  vient  à  son  niveau. 

Par  son  bec  33,  le  cliquet  32  porte  alors  sur  la 
tranche  de  l'évidement  35  de  la  tringle  15,  cependant 
que,  par  son  épaulement  34,  il  vient  en  appui  sur  la 
face  principale  correspondante  de  celle-ci,  figure  6  ; 
il  assure  dès  lors  par  arc-boutement  sur  son  axe  36 
la  retenue  recherchée  pour  cette  tringle  15. 

Autrement  dit,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
l'axe  36  qui  le  porte  forme  l'élément  fixe  qui  lui  est 
associé. 

A  l'ouverture,  la  tringle  15  refoule  le  cliquet  32, 
compte  tenu  du  profil  extérieur  arrondi  de  son  bec  33. 

Corollairement,  l'autre  cliquet,  en  l'espèce  le  cli- 
quet  32',  qui  est  identique  au  cliquet  32  précédent,  est 
inactif  ;  en  pratique,  il  repose,  par  simple  gravité,  sur 
une  butée  38,  38'  prévue  à  cet  effet  en  saillie  sur  la 
surface  intérieure  de  la  porte  12. 

Mais  c'est  lui  qui,  en  substitution  au  cliquet  32 
précédent,  et  suivant  les  mêmes  modalités  que  pour 
celui-ci,  devient  à  son  tour  actif,  tel  que  représenté  à 
la  figure  7,  lorsque,  après  avoir  été  retournée  de  180° 
dans  son  plan,  la  porte  12  est  articulée,  non  plus  le 
long  du  bord  vertical  droit  du  dormant  1  1  ,  mais  le  long 
du  bord  vertical  gauche  de  celui-ci. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  cette  substitution  intervient 
d'elle-même,  par  simple  gravité,  et  il  n'est  ainsi  avan- 
tageusement  besoin  d'aucune  intervention  spécifique 
sur  les  cliquets  32,  32'  lors  du  retournement  de  la 
porte  12. 

Les  opérations  correspondantes  s'en  trouvent 
avantageusement  simplifiées  d'autant. 

En  pratique,  pour  qu'un  cliquet  32,  32'  jusque-là 
inactif  abandonne  sa  butée  38,  38',  il  importe  que, 

lorsqu'il  est  en  appui  sur  celle-ci,  et  ainsi  qu'il  est  indi- 
qué  sur  la  figure  5  pour  le  cliquet  32',  son  centre  de 
gravité  G  soit  à  l'écart  du  plan  vertical  P  passant  par 
son  axe  d'articulation  A,  en  étant  disposé  entre  ce 

5  plan  vertical  P  et  la  tringle  15  lorsque,  comme  en 
l'espèce,  et  comme  indiqué  ci-dessus,  c'est  le  cliquet 
32,  32'  supérieur  qui  est  actif. 

La  configuration  des  cliquets  32,  32'  est  donc  éta- 
blie  en  conséquence. 

10  Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur 
les  figures  8  et  9,  l'épaulement  34  d'un  cliquet  32,  32' 
appartient  au  bec  33  de  celui-ci,  en  sorte  qu'un  tel  cli- 
quet  32,  32'  est  de  forme  générale  coudée. 

Pour  la  retenue  de  la  tringle  15,  son  épaulement 
15  34  porte  alors,  non  plus  sur  l'une  des  faces  principa- 

les  de  la  tringle  1  5,  mais  sur  la  tranche  de  l'évidement 
35  correspondant  de  celle-ci. 

Le  fonctionnement  est  cependant  pour  le  reste  du 
même  type  que  le  précédent. 

20  Cependant,  c'est  le  cliquet  32,  32'  inférieur,  c'est- 
à-dire  celui  qui  est  disposé  en  dessous  du  boîtier  20, 
qui,  comme  représenté,  est  alors  actif. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur 
les  figures  10  et  11,  chaque  cliquet  32,  32'  est  monté 

25  basculant  par  une  articulation  à  jeu  40,  suivant 
laquelle  il  est  engagé  par  une  boutonnière  41  sur  l'axe 
36  correspondant,  et  il  présente  un  talon  42,  par 
lequel  il  est  apte  à  prendre  appui  sur  une  portée  43, 
43'  fixe  par  rapport  à  la  tringle  1  5. 

30  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'axe  36 
est  porté  par  le  boîtier  20,  et  la  portée  fixe  43,  43' 
correspondante  appartient  également  à  celui-ci. 

En  outre,  et  comme  dans  la  forme  de  réalisation 
des  figures  2  à  7,  l'épaulement  34  est  alors  sensible- 

35  ment  d'équerre  avec  le  bec  33,  pour  une  configuration 
générale  de  l'ensemble  globalement  longiligne. 

Le  fonctionnement  est  du  même  type  que  le  pré- 
cédent. 

Mais  l'effort  de  retenue  de  la  tringle  15  se  trouve 
40  avantageusement  transmis  au  boîtier  20. 

Autrement  dit,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée  sur  les  figures  10,  11,  c'est  le  boîtier  20  qui 
forme  l'élément  fixe  associé  aux  cliquets  32,  32'. 

Bien  entendu,  taant  dans  la  forme  de  réalisation 
45  représentée  sur  les  figures  8  et  9  que  dans  celle 

représentée  sur  les  figures  1  0  et  1  1  ,  le  centre  de  gra- 
vité  G  des  cliquets  32,  32'  et  les  butées  38,  38'  ou  les 
portées  fixes  43,  43'  correspondantes  sont  disposés 
de  manière  à  ce  que,  comme  pour  la  forme  de  réali- 

50  sation  représentée  sur  les  figures  2  à  7,  il  en  résulte 
une  mise  en  place  naturelle  contre  la  tringle  15  de 
celui  de  ces  cliquets  32,  32'  qui  doit  être  actif  pour  un 
sens  de  montage  donné  de  la  porte  12. 

Bien  entendu,  également,  la  présente  invention 
55  ne  se  limite  pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et 

représentées,  mais  englobe  toute  variante  d'exécu- 
tion  et/ou  de  combinaison  de  leurs  divers  éléments. 

En  particulier,  l'axe  36  des  cliquets  32,  32'  peut 

4 
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indifféremment  êttre  porté  par  la  porte  12,  par  le  boî- 
tier  20,  ou  par  tout  autre  élément  fixe  par  rapport  à  la 
tringle  15,  et,  par  exemple,  par  un  guide  28  de  celle-ci. 

Mais,  en  variante,  les  cliquets  32,  32'  peuvent 
également  être  portés  par  la  tringle  15  elle-même. 

Dans  ce  cas,  il  est  prévu,  sur  la  porte  12,  sur  le 
boîtier  20,  ou,  comme  précédemment  sur  un  quelcon- 
que  autre  élément  fixe  par  rapport  à  la  tringle  15,  et 
par  exemple  sur  l'un  des  guides  28  de  celle-ci,  voire 
même  sur  une  gâche,  un  épaulement  propre  à  l'arc- 
boutement  d'un  tel  cliquet  32,  32'. 

Enfin,  au  lieu  de  ne  comporter  qu'une  seule  trin- 
gle,  comme  plus  particulièrement  décrit  et  représenté 
à  titre  d'exemple,  le  dispositif  de  fermeture  concerné 
peut,  évidemment,  comporter  plusieurs  tringles. 

caractérisé  en  ce  que  ledit  épaulement  (34) 
appartient  audit  bec  (33). 

7.  Dispositif  de  fermeture  suivant  l'une  quelconque 
5  des  revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que, 

au  cliquet  (32,  32')  est  associée  une  butée  (38, 
38'),  et,  lorsqu'il  est  en  appui  sur  celle-ci,  son  cen- 
tre  de  gravité  (G)  est  à  l'écart  du  plan  vertical  (P) 
passant  par  son  axe  d'articulation  (A). 

10 
8.  Dispositif  de  fermeture  suivant  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (32,  32')  est  porté 
par  la  tringle  (15),  et,  sur  un  élément  fixe  par  rap- 
port  à  la  ligne  de  déplacement  de  celle-ci,  il  est 

15  prévu  un  épaulement  propre  à  son  arc-boute- 
ment. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fermeture  pour  porte,  du  genre 
comportant,  pour  la  commande  d'au  moins  un 
pêne  (14),  une  tringle  (15)  montée  coulissante 
sous  le  contrôle  d'un  organe  de  commande  (16) 
à  la  disposition  de  l'usager,  avec,  associés  à 
cette  tringle  (15),  des  moyens  de  butée  propres 
à  en  limiter  la  course  dans  au  moins  un  sens, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  butée 
comportent  au  moins  un  cliquet  (32,  32'),  qui, 
monté  basculant,  est  adapté  à  s'arc-bouter  entre 
la  tringle  (15)  et  un  élément  (36,  20)  fixe  par  rap- 
port  à  celle-ci. 

2.  Dispositif  de  fermeture  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (32,  32')  est 
monté  pivotant  sur  un  axe  (36)  fixe  par  rapport  à 
la  ligne  de  déplacement  de  la  tringle  (15). 

3.  Dispositif  de  fermeture  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (32,  32')  est 
monté  basculant  par  une  articulation  à  jeu  (40),  et 
il  présente  un  talon  (42)  par  lequel  il  est  apte  à 
prendre  appui  sur  une  portée  (43,  43')  fixe  par 
rapport  à  la  tringle  (15). 

4.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2,  3,  caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (32, 
32')  présente,  d'une  part,  un  bec  (33),  par  lequel 
il  est  adapté  à  porter  par  simple  gravité  sur  la  trin- 
gle  (15),  et,  d'autre  part,  un  épaulement  (34)  par 
lequel  il  est  adapté  à  s'arcbouter  à  celle-ci  lors- 
que  ledit  bec  (33)  est  engagé  dans  un  évidement 
(35)  prévu  à  cet  effet  dans  ladite  tringle  (15). 

5.  Dispositif  de  fermeture  suivant  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  épaulement  (34)  est 
sensiblement  d'équerre  avec  ledit  bec  (33). 

6.  Dispositif  de  fermeture  suivant  la  revendication  4, 

9.  Dispositif  de  fermeture  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il 

20  y  a,  en  attente,  suivant  des  dispositions  oppo- 
sées,  deux  cliquets  (32,  32'),  qui  sont  destinés  à 
limiter  en  alternance  la  course  de  la  tringle  (15) 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre  suivant  le  sens  de 
montage  de  la  porte  (12). 

25 
10.  Armoire,  caractérisée  en  ce  que  sa  porte  (12)  est 

équipée  d'un  dispositif  de  fermeture  (13) 
conforme  à  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  9. 
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